
 

 

 
SCHEMA DE PRISE EN CHARGE PAR LE C.A.M.S.P 

Demande de rendez-vous 
par la famille auprès de la 

secrétaire du CAMSP 

1er entretien : médecin-directeur 
+ psychologue 

BILANS AUTOUR DE L’ENFANT 
 

     médical    des compétences     des difficultés
complémentaire     psychomotrices          psychopathologiques
     à visées    kinésithérapiques  
  étiologiques     psychologiques          de la situation sociale
         éducatives        familiale, de l’intégration 
      orthophoniques       de l’enfant 
      ergothérapiques… 
 

Pré-synthèse par l’équipe 
pluridisciplinaire puis avec 

les parents

Admission au CAMSP 
lieu thérapeutique pour 

une prise en charge 
régulière 

Orientation vers 
des thérapeutes 

libéraux 

Projet individualisé 
thérapeutique et éducatif 

Appui des partenaires  
Lieux de socialisation 

Orientation vers 
un service ou un 

établissement 
spécialisé 

Arrêt de la 
prise en charge 
(amélioration) 


